
REGLEMENT GENERAL  
 
 
 

 
Article 1 : L’association  CMC    Classic Moto Cellois  de Celles sur Belle - (79) 
organise un rassemblement de  Solex et Cyclos anciens. 
Cette manifestation se déroulera les Samedi 19 et Dimanche 20 mai 2018. 
 
 
Article 2 :  Lors des déplacements prévus, sont exclues toute forme de compétition et performances. 
Tous les participants devront être en mesure de présenter leur véhicule en état de fonctionnement,       
   (freinage, pneumatiques, échappement, respect de l’ environnement)  
ainsi que les documents obligatoires : 
    (certificat d’assurance , permis de conduire valide et carte grise)  
Chacun s’engage à respecter les règles de sécurité liées au code de la route ,  
   (port du casque et gants homologués, respect des  règles de conduite,…). 
Il est bon de rappeler que nous ne sommes en aucun cas considérés comme des « véhicules prioritaires » 
 
 Article 3: .Lors de la manifestation et des déplacements, chaque participant est couvert par sa propre  
assurance.  
 
Article 4:  L’organisation se dégage de toute responsabilité en ce qui concerne les éventuels accidents  
survenus lors de la manifestation et des déplacements. 
Toute personne prenant part à la manifestation adhère sans restriction à ce règlement (soussigné), 
elle s’interdit donc de porter des contestations devant une juridiction civile, commerciale ou correctionnelle. 
 
 
 
Nous comptons sur votre sens des responsabilités et  votre expérience pour que ce week-end  
soit un moment de plaisir partagé. 
 
 
Nom prénom………………………………………………….. 
 
Lu et approuvé (en toutes lettres)…………………………………………. 
 
Date……………………… 
 
Signature ………………… 
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